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Regeste

ACTION EN PAIEMENT D'ENTRETIEN | CPC.261.1; CPC.317.1; CC.328

Erwägungen

E. 1
Les décisions sur mesures provisionnelles sont susceptibles d'appel si la contestation porte
sur des questions non patrimoniales ou si, lorsque l'affaire est de nature pécuniaire, la valeur
litigieuse au dernier état des conclusions devant le Tribunal de première instance atteint
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. b et al. 2 CPC). Les mesures provisionnelles étant
régies par la procédure sommaire selon l'art. 271 CPC, le délai pour l'introduction de l'appel
est de dix jours (art. 142 al. 1, 248 let. d et 314 al. 1 CPC). En l'espèce, formé en temps utile
par une personne qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), et en présence d'une affaire portant
sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr.,
l'appel est recevable à la forme (art. 130, 131 et 311 CPC), nonobstant son intitulé inexact.

E. 2
Les mesures provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire, avec administration
restreinte des moyens de preuve, la cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance
des faits et à un examen sommaire du droit (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24 juillet 2013 consid. 2.1 et 5.1). La preuve est
généralement apportée par titre au sens de l'art. 177 CPC et, sauf exception, la maxime des
débats s'applique (art. 55 al. 1 CPC; Bohnet, in Procédure civile suisse, Les grands thèmes
pour les praticiens, Neuchâtel, 2010, p. 201 s.). Le requérant est ainsi tenu d'apporter tous
les faits pertinents à l'appui de sa prétention et de produire les preuves qui s'y rapportent.

E. 3
A l'appui de leurs conclusions, les parties ont produit des pièces nouvelles.

E. 3.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que si (a.) ils sont invoqués
sans retard - c'est-à-dire en principe dans l'acte d'appel ou la réponse (Jeandin, in CPC,
Code de procédure civile commenté, Bâle, 2011, n. 7 ad art. 317 CPC) - et (b.) ils ne
pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise (art. 317 al. 1 CPC).

E. 3.2
En l'espèce, les pièces produites par les parties pour la première fois en appel concernent
des faits postérieurs à la date à laquelle la cause a été gardée à juger par le premier juge et
elles ont été déposées sans retard, avec les écritures d'appel. Elles sont ainsi recevables.



E. 4
L'appelante fait grief au premier juge d'avoir retenu qu'elle n'avait pas rendu vraisemblable,
d'une part, qu'elle avait fourni tous les efforts que l'on pouvait attendre d'elle pour se
procurer les ressources nécessaires et, d'autre part, que l'intimée vivait, pour sa part, dans
l'aisance. Selon ses dires, elle ne souhaite pas entamer la fortune mobilière de l'intimée,
mais a pour seule intention de requérir que cette dernière lui verse sa part d'héritage, soit les
72'115 fr. dont elle est nue-propriétaire, à hauteur d'un montant mensuel de 2'404 fr. 75,
afin qu'elle puisse subvenir à ses besoins nécessaires, tant qu'elle n'a pas retrouvé un nouvel
emploi.

E. 4.1
L'art. 261 al. 1 CPC, prévoit que le tribunal ordonne les mesures provisionnelles nécessaires
lorsque la partie requérante rend vraisemblable qu'une prétention lui appartenant est l'objet
d'une atteinte ou risque de l'être, et que cette atteinte risque de lui causer un préjudice
difficilement réparable (arrêt du Tribunal fédéral 5A_901/2011 du 4 avril 2012 consid. 2). Il
s'agit là de conditions cumulatives comme cela ressort des textes allemand et italien de la loi
(cf. Bohnet, in CPC, Code de procédure civile commenté, Bâle, 2011, n. 3 ad art. 261 CPC).
Le Tribunal peut ordonner toute mesure provisionnelle propre à prévenir ou à faire cesser le
préjudice, notamment le versement d'une prestation en argent, lorsque la loi le prévoit
(art. 262 let. e CPC), ce qui est le cas en matière de dette alimentaire (Bohnet, op. cit., ad
art. 262 CPC, n. 11). Les conditions de la mesure provisionnelle n'ont pas à être prouvées de
manière absolue; le requérant doit les rendre vraisemblables ou plausibles. Il n'est pas
nécessaire que le juge soit persuadé de l'existence des faits; il suffit que, sur la base
d'éléments objectifs, il acquière l'impression d'une certaine vraisemblance de l'existence des
faits pertinents, sans pour autant qu'il doive exclure la possibilité que les faits aient pu se
dérouler autrement (ATF 130 III 321 consid. 3.3, cité par Hohl, Procédure civile, tome II, 2
e éd., Berne, 2010, n. 1773). La preuve de la vraisemblance doit être apportée pour les
conditions auxquelles sont soumises les mesures provisionnelles, à savoir : la prétention au
fond, l'atteinte ou le risque d'une atteinte à la prétention au fond et le risque d'un préjudice
difficilement réparable (Hohl, op. cit., n. 1774 p. 325; Bohnet, op. cit., p. 220). En
particulier, rendre vraisemblable la prétention signifie que le requérant doit rendre
vraisemblable, d'une part, les faits à l'appui de celle-ci et d'autre part, que la prétention
fonde vraisemblablement un droit. Le requérant doit ainsi rendre vraisemblable que le droit
matériel invoqué existe et que le procès a des chances de succès (arrêt du Tribunal fédéral
5P.422/2005 consid. 3.2; Bohnet, op. cit., n. 7 ad art. 261 CPC et les réf. citées). En effet, la
mesure provisionnelle ne peut être accordée que dans la perspective de l'action au fond qui
doit la valider (art. 263 CPC et 268 al. 2 CPC). 4.2.1 Aux termes de l'art. 328 CC, chacun,
pour autant qu'il vive dans l'aisance, est tenu de fournir des aliments à ses parents en ligne
directe ascendante et descendante, lorsque, à défaut de cette assistance, ils tomberaient dans
le besoin (al. 1). L'obligation d'entretien des père et mère et du conjoint ou du partenaire
enregistré est réservée (al. 2). L'action alimentaire tend aux prestations nécessaires à
l'entretien du demandeur et compatibles avec les ressources de l'autre partie (art. 329 al. 1 2
e phr. CC). L'aide alimentaire est subsidiaire par rapport aux prestations d'entretien. Ainsi,
l'obligation d'entretien à la charge des époux (art. 163 CC), notamment, a la priorité sur la
dette alimentaire. Elle est ensuite subsidiaire par rapport aux assurances sociales qui versent
leurs prestations dès que les conditions légales sont remplies. Souvent, celles-ci permettent
de faire face aux besoins de la personne concernée. La dette alimentaire a en revanche la



priorité sur l'aide sociale (arrêt du Tribunal cantonal jurassien du 8 avril 2011
consid. 2.2.1 s. et les réf. citées). 4.2.2 Selon la jurisprudence, se trouve dans le besoin celui
qui ne peut plus subvenir à son entretien nécessaire par ses propres moyens (ATF 136 III 1
consid. 4; 132 III 97 consid. 2.2; 121 III 441 consid. 3). N'est pas en mesure de subvenir à
son entretien, celui qui n'a pas de fortune personnelle et qui n'est pas apte à travailler ou qui
n'a pas la possibilité de réaliser un gain ou dont il ne saurait être exigé qu'il exerce une
activité lucrative (ATF 121 III 441 consid. 3). La personne qui est tombée dans un état de
besoin par sa faute peut obtenir l'assistance alimentaire. Elle ne sera déchue de son droit que
si elle omet, par mauvaise volonté, de faire ce qu'elle pourrait pour assurer son entretien.
Tel ne devrait cependant pas être en principe le cas de la personne qui est devenue incapable
de travailler par suite d'abus de stupéfiants (Eigenmann, in Commentaire romand, Code
civil I, Bâle, 2010, n. 12 et 14 ad art. 328/329 CC; ATF 106 II 287 consid. 3). La notion de
dénuement, qui conditionne l'action alimentaire, est donc définie par l'étendue de la créance
d'aliments, soit ce qui est "nécessaire à l'entretien du demandeur". Le droit aux aliments
comprend en principe la fourniture de nourriture, de vêtements, d'un logement, ainsi que de
soins médicaux et de médicaments en cas de maladie (ATF 136 III 1 consid. 4; 133 III 507
consid. 5.1; 132 III 97 consid. 2.2). Le montant exact de la contribution d'entretien doit être
laissé à la libre appréciation du juge (art. 4 CC), dont le pouvoir n'est limité que par
l'interdiction de l'arbitraire (cf. ATF 132 III 97 consid. 1). La preuve de l'existence du
dénuement au sens de l'art. 328 CC incombe à celui qui prétend en déduire un droit (ATF
133 III 507 consid. 5.2). 4.2.3 En l'espèce, l'appelante prétend à l'octroi d'une aide
alimentaire lui permettant de couvrir son montant de base OP, soit 850 fr. (1'700 fr. [pour
un couple marié] / 2), la moitié du loyer, soit 842 fr. 50 (1'685 fr. / 2), et 362 fr. 25 de prime
d'assurance-maladie. Elle allègue avoir également d'importants coûts de santé sans pour
autant les chiffrer ni les étayer par pièces, il n'en sera donc pas tenu compte. Le montant
total de ses charges mensuelles s'élève ainsi à 2'054 fr. 75 (et non pas à 2'404 fr. 75 tel
qu'allégué). L'appelante a rendu vraisemblable qu'elle était sans emploi depuis plusieurs
années et qu'elle ne bénéficie plus d'allocations chômage depuis le mois d'octobre 2013.
Quand bien même l'Office cantonal de l'emploi l'a informée du fait qu'elle remplissait les
conditions d'octroi d'une allocation de retour en emploi, il est rendu vraisemblable qu'à son
âge et compte tenu de la dépression et de l'addiction à l'alcool dont elle souffre et pour
lesquelles elle suit un traitement, il lui serait difficile de retrouver un emploi. Par ailleurs,
elle a récemment effectué des démarches auprès de l'assurance invalidité. Il n'est donc pas
exclu qu'elle puisse prétendre, dans un avenir proche, à la couverture totale ou partielle de
ses charges grâce à des prestations de l'assurance invalidité. Elle a également rendu
vraisemblable qu'elle est endettée et ne dispose pas de fortune immédiatement exigible,
n'étant que nue-propriétaire d'une part de la maison familiale et d'un montant résiduel de
72'115 fr. (107'115 fr. – 35'000 fr.). En tout état, il ne peut pas lui être reproché de ne pas
avoir fourni tous les efforts qu'on pourrait attendre d'elle pour se procurer les ressources
nécessaires. Par ailleurs, l'appelante a rendu vraisemblable que son époux est endetté, qu'il a
recherché en vain un emploi depuis plusieurs années et qu'il exerce désormais un emploi de
solidarité pour lequel il perçoit 3'713 fr. de salaire mensuel (la saisie sur salaire de 800 fr.
par mois n'ayant plus cours depuis le mois d'octobre 2013). Il apparaît donc bien qu'il s'agit
du montant mensuel maximal qu'il peut consacrer à l'entretien de sa famille. Dans la mesure
où il est redevable d'une contribution à l'entretien de son fils né d'une précédente union à
hauteur de 120 €, ainsi que de la moitié du loyer de l'appartement dans lequel il vit avec
l'appelante (soit 842 fr. 50 [1'685 fr. / 2]), en l'absence d'autres charges alléguées et



déduction faite du montant de son montant de base OP (1'700 fr. [pour un couple marié]
/ 2), son époux a ainsi un disponible mensuel de l'ordre de 1'850 fr. grâce auquel il peut
pourvoir à l'entretien (partiel) de celle-ci. L'appelante n'a donc pas rendu vraisemblable
qu'elle ne peut pas prétendre à la couverture, à tout le moins partielle, de ses charges par les
prestations d'entretien qui lui sont dues par son époux en vertu de l'art. 163 CC, dans la
mesure où il disposerait d'environ 1'850 fr. de disponible par mois. Ce montant n'est
toutefois pas suffisant pour couvrir l'ensemble des charges des époux. En tenant compte
desdites prestations qui ont la priorité sur l'aide alimentaire de l'art. 328 CC, l'appelante est
dans une situation financière précaire, le montant qu'il lui manque pour couvrir ses charges
étant de 200 fr. par mois. Le montant maximum de l'aide alimentaire à laquelle elle peut
prétendre ayant été déterminé, il convient, dans un deuxième temps, d'examiner si l'intimée
est dans l'aisance. 4.3.1 Vit dans l'aisance au sens de l'art. 328 al. 1 CC, celui qui, en plus
des dépenses nécessaires (telles que loyer/intérêts hypothécaires, frais accessoires de
logement, primes de caisse maladie, impôts, frais professionnels indispensables, dépenses
de prévoyance et dépenses liées à une nécessité éventuelle de soins), peut également
effectuer les dépenses qui ne sont pas nécessaires ni utiles, mais que l'on fait lorsque l'on
mène un train de vie élevé (ainsi, les dépenses pour des voyages, des vacances, des
cosmétiques, des soins, de la mobilité, de la gastronomie, de la culture etc.). Sont
déterminants pour l'appréciation de cette situation générale, non seulement les revenus,
mais aussi la fortune. Un droit à préserver l'intégrité de son patrimoine n'existe que lorsque
l'obligation alimentaire est de nature à compromettre les moyens propres d'existence du
débiteur dans un avenir proche (ATF 136 III 1 consid. 4). A cet égard, la différence entre le
revenu net du défendeur et le minimum vital en matière de poursuite auquel on ajoute un
certain pourcentage n'est pas propre à définir l'aisance (Eigenmann, op. cit., n. 20 ad
art. 328/329 CC). Il est possible d'exiger du débiteur et de sa famille une restriction de son
train de vie, mais pas une réduction importante (Eigenmann, op. cit., n. 25 ad
art. 328/329 CC). Il appartient au créancier d'aliment de prouver que le parent débiteur se
trouve dans l'aisance (Koller, in Basler Kommentar, ZGB I, Bâle, 2010, n. 20 ad
art. 328/329 CC). 4.3.2 En l'espèce, l'intimée vit dans la maison familiale dont elle est
copropriétaire avec ses deux filles, qui sont, elles, nues-propriétaires de leur part respective.
Elle est également usufruitière de deux montants de 72'115 fr. (107'115 fr. – 35'000 fr.) dont
chacune de ses filles est nue-propriétaire. L'appelante a fait état, sans produire de pièces à
cet égard, de comptes bancaires de l'intimée dont les avoirs totaliseraient 143'587 fr. 35, ce
qui représente l'équivalent des montants dont cette dernière est usufruitière (72'115 fr. x 2 =
144'230 fr.). Pour le surplus, l'appelante n'allègue ni ne rend vraisemblable que l'intimée
disposerait d'autres éléments de fortune mobilière. Du point de vue de ses revenus, l'intimée
perçoit une rente AVS de 2'340 fr. par mois, ainsi qu'une rente viagère de 3'060 fr. chaque
trimestre (soit 1'020 fr. par mois). A cela s'ajoute le rendement de la fortune dont elle est
usufruitière, estimé à 3 % l'an (arrêts du Tribunal fédéral 5A_48/2013 ; 5A_55/2013 du 19
juillet 2013 consid. 4.1.1 et 5A_662/2008 du 6 février 2009 consid. 3.2), soit 360 fr.
([72'115 fr. x 2] x 3 % / 12). Ainsi, le revenu mensuel total de B_______ se monte à
3'720 fr. L'appelante ne rend pas vraisemblable qu'il serait supérieur à ce montant.
S'agissant de ses charges, l'intimée a déclaré devant le premier juge, sans toutefois fournir
les pièces requises, qu'elles s'élevaient à 3'796 fr., soit 860 fr. d'assurances-maladie de base
et complémentaire, 340 fr. de charges hypothécaires, 2'000 fr. de frais d'entretien de son
logement (assurances, mazout, etc.), 321 fr. d'aide-ménagère et 275 fr. de frais de jardinage.
Parmi ces charges telles qu'alléguées, l'appelante conteste celles d'entretien du jardin et



d'aide-ménagère, auxquelles elle estime que l'intimée pourrait renoncer temporairement afin
de l'aider. Par rapport à l'autre état des charges de l'intimée, s'élevant à 4'538 fr. 55 par mois
(soit celui repris des écritures du 14 mars 2014 dans la procédure au fond), l'appelante
conteste en particulier les frais d'aide-ménagère, de jardinier, de téléphone et de transport en
raison de l'absence d'activité professionnelle et du fait qu'ils sont inclus dans son minimum
vital, soit un montant total de 1'150 fr. par mois qui devrait en tous les cas lui être alloué.
Compte tenu de l'âge de l'intimée, qui a aujourd'hui plus de 85 ans, et du fait qu'elle vit
seule dans la maison familiale, le recours aux services d'une aide-ménagère et d'un jardinier
ne doit pas être considéré comme un luxe mais comme la couverture d'un besoin essentiel.
De manière générale, l'examen du budget de l'intimée ne révèle pas de dépenses à caractère
somptuaire ou récréationnel, telles des voyages, des repas aux restaurants, des frais de
transport ou de culture, etc., pouvant constituer un indice d'aisance matérielle. Il n'est pas
davantage rendu vraisemblable qu'elle disposerait - en pleine propriété - d'une fortune
mobilière dont elle pourrait entamer la substance pour augmenter outre mesure son niveau
de vie. Au demeurant, vu son âge et sa situation patrimoniale, on ne saurait exiger, dans la
présente procédure, que l'intimée renonce aux revenus qu'elle tire de l'usufruit portant sur la
fortune mobilière dont ses filles sont nues-propriétaires ou vende sa part de copropriété de
la maison familiale où elle vit, autrement dit qu'elle voie sa sécurité économique mise en
péril, afin de verser une aide alimentaire à sa fille. Par conséquent, c'est à bon droit que le
premier juge a considéré que l'appelante a échoué à rendre vraisemblable que la citée vivait
dans l'aisance.

E. 4.4
Au vu de ce qui précède, l'appelante n'a pas rendu vraisemblable que les conditions de
l'art. 328 CC étaient remplies. Par conséquent, la première condition requise pour que des
mesures provisionnelles soient prononcées (soit la vraisemblance de la prétention au fond)
faisant défaut, c'est à bon droit que le premier juge a rejeté sa requête.

E. 5
Les frais judiciaires de la procédure d'appel sont fixés à 800 fr. (art. 105 al. 1 CPC; 17, 31 et
40 RTFMC) et sont mis à la charge de l'appelante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Cette
dernière étant au bénéfice de l'assistance judiciaire, les frais judiciaires seront
provisoirement laissés à la charge de l'Etat (art. 122 al. 1 let. b et 123 CPC; art. 19 RAJ).
Pour des motifs d'équité liés à la nature et à l'issue du litige, chaque partie supportera ses
propres dépens (art. 107 al. 1 let. c CPC).

E. 6
La valeur litigieuse est supérieure au seuil de 30'000 fr. (art. 74 al. 1 let. b LTF), ce qui
ouvre la voie du recours en matière civile au Tribunal fédéral (art. 72 al. 1 LTF), les moyens
étant toutefois limités à la violation de droits constitutionnels (art. 98 LTF). * * * * * PAR
CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 17
avril 2014 par A______ contre l'ordonnance OTPI/528/2014 rendue le 7 avril 2014 par le
Tribunal de première instance dans la cause C/23448/2013-19. Au fond : Confirme
l'ordonnance entreprise. Déboute les parties de toutes autres conclusions Sur les frais :
Arrête les frais judiciaires d'appel à 800  fr. et les met à la charge de A_______. Dit que les
frais judiciaires mis à la charge de A_______ sont provisoirement supportés par l'Etat. Dit
que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX,
président; Madame Fabienne GEISINGER-MARIÉTHOZ et Monsieur Ivo BUETTI, juges;



Madame Audrey MARASCO, greffière. Le président : Patrick CHENAUX La greffière :
Audrey MARASCO Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF : RS 173.110 ), le présent arrêt peut
être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100
al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours
doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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